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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Toute personne résidant en France dont les ressources n’atteignent pas le montant du 
revenu minimum d’insertion défini à l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des 
familles, et qui est âgé de plus de 25 ans ou assume la charge d’un ou plusieurs enfants nés ou 
à paraître et qui s’engage à participer aux actions ou activités définies avec elle, nécessaires à 
son insertion sociale ou professionnelle, a droit à un revenu minimum d’insertion. 

Lors du dépôt de sa demande, l’intéressé reçoit une information complète sur les droits et 
obligations de l’allocataire du RMI et doit souscrire l’engagement de participer aux activités 
ou aux actions d’insertion qu’il a convenu avec l’organisme chargé de l’instruction 
administrative de son dossier. 

Au moment de la demande initiale, l’allocataire signe un contrat d’insertion en échange 
duquel lui est versée son allocation pour une durée renouvelable de 3 mois. Le contrat 
d’insertion repose quant à lui sur des actions concrètes suivant la nature du parcours 
d’insertion. Entre autre, des activités ou des stages sont proposés aux allocataires et sont 
destinés à acquérir ou à améliorer leurs compétences. Diverses assistances sont mises en place 
notamment en vue de réaliser un projet de création ou de reprise d’activité ou encore des 
mesures sont envisagées sur des emplois aidés par le biais des contrats d’insertion (RMA), ou 
des contrats d’avenir. 

Or aujourd’hui, dans de nombreux centres communaux d’action sociale (CCAS) il est 
constaté que d’une part un grand nombre d’allocataires ne respecte pas les termes du contrat 
notamment par la non-réalisation des activités prévues et que par ailleurs lorsqu’une mesure 
de radiation est enfin prise à l’encontre de l’allocataire réfractaire, celui-ci peut dès le 
lendemain de sa radiation prétendre à pouvoir se réinscrire dans le même CCAS qui lui a 
délivré son premier contrat, pour bénéficier d’une nouvelle allocation. Vous l’aurez compris, 
il n’y a pas de réelle sanction dans ce cas de figure, et que c’est une ouverture sur de 
nombreux abus. 

Aussi, je vous propose de palier ce vide juridique en instaurant un délai de 6 mois entre 
la sanction de fin de droits et la possibilité de se réinscrire auprès de n’importe quel 
organisme habilité, de façon à éviter les nombreux abus constatés. Ceci devrait pousser nos 
allocataires bénéficiaires du RMI à respecter au mieux leurs contrats et les différents parcours 
nécessaires à leur insertion, ce qui est loin d’être le cas aujourd’hui. 
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Article unique 

L’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Toutefois, lorsque le président du conseil général met fin au droit au revenu minimum 
d’insertion dans les cas cités aux alinéas précédents, aucune ouverture d’un nouveau droit ne 
peut être acceptée avant un délai de six mois. » 
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